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EXERCICE PROFESSIONNEL EN RESTAURATION COLLECTIVE

CHAPITRE 1

PANORAMA GÉNÉRAL DE  
LA RESTAURATION COLLECTIVE

Objectifs : 
définir la restauration collective ;

distinguer restauration collective et restauration commerciale ;

identifier les principaux secteurs ;

comprendre le rôle du diététicien en restauration collective.

Au cours de votre formation en BTS Diététique et Nutrition, vous serez amenés à dé-
couvrir de nombreux lieux où les repas sont produits et servis à grande échelle : écoles, 
hôpitaux, entreprises, établissements médico-sociaux, universités ou services de portage 
de repas à domicile. L’ensemble de ces structures relève de ce que l’on appelle la restau-
ration collective.
 
La restauration collective concerne l’alimentation de groupes de personnes dans un cadre 
organisé et réglementé. Elle joue un rôle essentiel dans la vie quotidienne des usagers, 
mais aussi dans la prévention en santé, l’éducation alimentaire et l’accompagnement 
de publics aux besoins spécifiques. À ce titre, elle constitue un domaine d’intervention 
privilégié pour le diététicien.

 
En tant qu’étudiant, il est important que vous compreniez dès maintenant ce qu’englobe 
la restauration collective, en quoi elle se différencie de la restauration commerciale, et 
quelles sont ses principales caractéristiques. Ces notions vous aideront à mieux appréhen-
der les situations professionnelles que vous rencontrerez en stage et à donner du sens aux 
enseignements techniques et réglementaires.

 
Ce premier chapitre vous propose une vision d’ensemble de la restauration collective. 
Il a pour objectif de vous fournir des repères clairs et accessibles afin de poser les bases 
nécessaires à l’étude des secteurs spécifiques et du fonctionnement des structures, qui 
seront développés dans les chapitres suivants.
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DÉFINITION DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

La restauration collective ne vise pas en priorité la recherche du profit individuel, mais la 
satisfaction d’un besoin alimentaire dans un contexte donné : se nourrir à l’école, au 
travail, à l’hôpital, en établissement médico-social ou à domicile pour les personnes dé-
pendantes. Elle s’inscrit donc souvent dans une mission de service public ou social, même 
lorsqu’elle est confiée à des prestataires privés.

 
Les repas servis en restauration collective ont plusieurs caractéristiques importantes :

•	 ils sont proposés à des publics identifiés (enfants, adolescents, adultes actifs, per-
sonnes âgées, patients, personnes détenues, etc.) ;

•	 ils sont servis de manière répétée et planifiée (quotidienne ou régulière) ;

•	 ils doivent respecter des règles strictes en matière d’hygiène, de sécurité alimentaire 
et de nutrition ;

•	 ils s’inscrivent dans des objectifs nutritionnels et éducatifs, notamment pour les 
publics les plus jeunes ou les plus fragiles.

 
La restauration collective joue un rôle majeur en santé publique. Elle contribue à cou-
vrir les besoins nutritionnels des usagers, à prévenir certaines pathologies (surpoids, dé-
nutrition, maladies chroniques) et à promouvoir de bonnes habitudes alimentaires. Pour 
certains publics, comme les enfants ou les personnes âgées dépendantes, elle représente 
parfois la principale source d’apports alimentaires équilibrés de la journée.

 
Dans ce contexte, le diététicien occupe une place essentielle. Il participe à la définition 
des menus, à l’adaptation de l’offre alimentaire aux besoins des convives, au respect des 
recommandations nutritionnelles et à l’amélioration continue de la qualité des repas. 
Comprendre ce qu’est la restauration collective est donc une étape indispensable pour 
appréhender votre futur rôle professionnel.

La restauration collective désigne l’ensemble des activités de préparation et de 
distribution de repas destinés à des groupes de personnes, dans un cadre or-
ganisé, régulier et réglementé. Contrairement à un repas pris au domicile, elle 
répond à une logique collective : les menus sont élaborés pour un grand nombre de 
convives et doivent s’adapter à des contraintes communes (budget, organisation, 
réglementation, sécurité sanitaire).
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DIFFÉRENCE ENTRE RESTAURATION 
COMMERCIALE ET RESTAURATION COLLECTIVE
Il est essentiel, en tant qu’étudiant en BTS Diététique et Nutrition, de bien distinguer la 
restauration commerciale de la restauration collective, car leurs objectifs, leur fonc-
tionnement et le rôle du diététicien y sont très différents.

1  OBJECTIFS ET FINALITÉS
La restauration commerciale a pour objectif principal la recherche de profit. Elle 
s’adresse à des clients qui choisissent volontairement un établissement (restaurant tra-
ditionnel, restauration rapide, cafétéria, brasserie, etc.) et paient directement leur repas. 
La satisfaction du client repose avant tout sur le plaisir gustatif, l’ambiance et le rapport 
qualité-prix.

 
À l’inverse, la restauration collective vise avant tout à répondre à un besoin alimen-
taire quotidien dans un cadre imposé (école, travail, hospitalisation, établissement mé-
dico-social). L’usager n’a généralement pas le choix du lieu ni du mode de restauration. La 
priorité est donnée à l’équilibre nutritionnel, à la sécurité alimentaire et à l’adaptation 
des repas aux besoins spécifiques des convives.

2  PUBLIC ACCUEILLI
En restauration commerciale, le public est hétérogène et volontaire. Les clients choi-
sissent librement leurs plats et leur fréquence de fréquentation.

 
En restauration collective, le public est identifié et souvent captif : élèves, salariés, pa-
tients, résidents, personnes âgées, personnes détenues. Les repas doivent être adaptés à 
l’âge, à l’état de santé, au niveau d’activité et parfois aux contraintes médicales ou sociales 
des convives.

3  ORGANISATION ET PLANIFICATION DES REPAS
La restauration commerciale fonctionne généralement à la commande, avec une carte et 
des plats préparés en fonction des choix du client.

La restauration collective repose sur une planification à long terme :
•	 menus établis à l’avance (souvent sur plusieurs semaines),

•	 respect de recommandations nutritionnelles,

•	 prise en compte du budget et des contraintes logistiques,

•	 gestion de volumes importants de repas.
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Cette organisation nécessite une coordination étroite entre les équipes de cuisine, les ges-
tionnaires et les professionnels de la nutrition.

4  CONTRAINTES RÉGLEMENTAIRES  
      ET NUTRITIONNELLES
Les deux types de restauration sont soumis aux règles d’hygiène et de sécurité alimentaire. 
Cependant, la restauration collective est soumise à des exigences nutritionnelles spéci-
fiques, notamment dans certains secteurs comme la restauration scolaire ou médico-so-
ciale (fréquences alimentaires, équilibre des menus, textures adaptées).

 
La restauration commerciale n’a pas l’obligation de proposer des menus équilibrés, même 
si des démarches volontaires existent.

5  PLACE ET RÔLE DU DIÉTÉTICIEN
En restauration commerciale, le diététicien intervient rarement et de façon ponctuelle 
(conseil, création de menus spécifiques).

 
En restauration collective, le diététicien est un acteur clé. Il intervient sur :

•	 l’élaboration et la validation des menus,

•	 l’adaptation des repas aux besoins nutritionnels,

•	 la prévention des risques nutritionnels (dénutrition, excès),

•	 l’éducation alimentaire,

•	 la collaboration avec les équipes de production et de soins.
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 w Tableau comparatif

Critères Restauration collective Restauration commerciale

Objectif 
principal

Répondre à un besoin 
alimentaire quotidien, mission 

sociale ou de service public

Recherche de profit et 
satisfaction du client

Public
Public identifié et souvent 

captif (élèves, salariés, patients, 
résidents…)

Public volontaire et 
hétérogène

Choix du lieu
Peu ou pas de choix pour 

l’usager
Choix libre de 

l’établissement
Choix des 

plats
Choix limité,  

menus planifiés à l’avance
Choix individuel à la carte
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Organisation 
des repas

Planification des menus sur 
plusieurs semaines

Préparation à la commande

Volume de 
repas

Grand nombre de repas produits 
quotidiennement

Volumes variables selon la 
fréquentation

Contraintes 
nutritionnelles

Fortes : recommandations, 
obligations réglementaires selon 

les secteurs

Non obligatoires (démarches 
volontaires possibles)

Contraintes 
budgétaires

Budget souvent fixé et contraint
Prix librement fixé par 

l’établissement

Rôle du 
diététicien

Central : menus, équilibre 
nutritionnel, prévention, 

éducation alimentaire
Ponctuel ou absent

Enjeux 
de santé 
publique

Très importants Secondaires

GRANDS TYPES DE SECTEURS  
DE LA RESTAURATION COLLECTIVE
La restauration collective regroupe des secteurs très variés, qui se distinguent principa-
lement par le public accueilli, les objectifs nutritionnels, les contraintes réglemen-
taires et les modalités d’organisation. Identifier ces grands secteurs est indispensable 
pour comprendre la diversité des pratiques professionnelles et le rôle du diététicien dans 
chacun d’eux.

1  LA RESTAURATION COLLECTIVE SCOLAIRE  
      ET DE L’ENFANCE
Ce secteur concerne :

•	 les écoles maternelles et élémentaires

•	 les collèges et lycées

•	 les structures d’accueil des enfants de moins de 6 ans (crèches, haltes-garderies).

 
Les enjeux sont à la fois nutritionnels et éducatifs. La restauration scolaire participe à la 
construction des habitudes alimentaires, à la découverte des aliments et à la prévention 
des déséquilibres nutritionnels dès le plus jeune âge. Les menus doivent respecter des 
recommandations strictes et tenir compte des besoins spécifiques liés à la croissance.
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Le diététicien intervient notamment dans l’élaboration des menus, l’éducation alimentaire 
et la prise en compte des allergies et régimes particuliers.

2  LA RESTAURATION COLLECTIVE  
      DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
      ET DU MONDE DU TRAVAIL
Ce secteur comprend :

•	 les universités et établissements d’enseignement supérieur,

•	 les restaurants d’entreprises,

•	 les entreprises publiques nationales.

 
Il s’adresse principalement à des adultes actifs. Les attentes portent sur l’équilibre nutri-
tionnel, la rapidité du service, la variété de l’offre et l’attractivité des repas. La fréquentation 
est souvent facultative, ce qui oblige les structures à proposer une offre adaptée aux habi-
tudes alimentaires actuelles.

 
Le diététicien contribue à concilier équilibre nutritionnel et plaisir, tout en respectant 
des contraintes de coût et de temps.

3  LA RESTAURATION COLLECTIVE SANITAIRE  
      ET MÉDICO-SOCIALE
Ce secteur regroupe :

•	 les hôpitaux et cliniques,

•	 les établissements médico-sociaux (EHPAD, foyers d’accueil, établissements pour per-
sonnes en situation de handicap),

•	 certaines structures sociales.

 
Les repas font partie intégrante de la prise en charge globale des personnes. Les pu-
blics accueillis présentent souvent des besoins nutritionnels spécifiques liés à l’âge, à la 
pathologie ou à la dépendance. Les textures modifiées, les régimes thérapeutiques et la 
prévention de la dénutrition sont des enjeux majeurs.

 
Le rôle du diététicien est central et s’inscrit en lien étroit avec les équipes médicales et 
soignantes.
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4  LA RESTAURATION COLLECTIVE INSTITUTIONNELLE
Elle concerne les structures relevant de l’État ou des collectivités territoriales :

•	 administrations,

•	 armées,

•	 établissements pénitentiaires,

•	 établissements publics locaux.

 
La restauration collective y répond à des impératifs d’organisation, de sécurité et de conti-
nuité du service. Les repas doivent être adaptés à des contraintes spécifiques (horaires, 
conditions de travail, réglementation).

 
Le diététicien participe à l’équilibre nutritionnel des menus tout en tenant compte de 
contraintes logistiques et budgétaires importantes.

5  LE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Ce secteur s’adresse principalement aux personnes âgées, aux personnes en situation de 
handicap ou temporairement dépendantes. Les repas sont préparés dans une structure 
de restauration collective puis livrés au domicile.

 
Les enjeux sont multiples :

•	 maintien de l’autonomie,

•	 prévention de la dénutrition,

•	 respect des habitudes alimentaires,

•	 sécurité sanitaire lors du transport.

 
Le diététicien intervient dans l’adaptation des menus, le suivi nutritionnel et la prise en 
compte des contraintes individuelles.

À 
RE
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 w Tableau récapitulatif

Secteur de 
restauration 

collective
Public concerné Enjeux principaux

Enfance et 
scolaire

Enfants de 0 à 18 ans
Croissance, éducation 

alimentaire, prévention
Enseignement 

supérieur et 
travail

Étudiants, adultes actifs
Équilibre alimentaire, 

attractivité, rythme de vie
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Sanitaire et 
médico-social

Patients, personnes âgées ou 
dépendantes

Prise en charge 
nutritionnelle, prévention de 

la dénutrition

Institutionnel
Administrations, armées, 

établissements pénitentiaires

Organisation, continuité 
du service, contraintes 

spécifiques
Portage 

de repas à 
domicile

Personnes âgées ou 
dépendantes

Maintien à domicile, sécurité 
alimentaire, individualisation

RÔLE ET MISSIONS DU DIÉTÉTICIEN  
SELON LES SECTEURS
En restauration collective, le diététicien est un professionnel de la nutrition qui intervient 
à différents niveaux, en fonction du secteur, du public accueilli et de l’organisation de 
la structure. Même si ses missions peuvent varier, son objectif principal reste le même : 
garantir une alimentation adaptée, équilibrée, sécurisée et conforme aux recom-
mandations nutritionnelles.

1  MISSIONS COMMUNES À L’ENSEMBLE  
      DES SECTEURS
Quel que soit le secteur de restauration collective, le diététicien exerce des missions trans-
versales :

•	 Élaboration et validation des menus : Il veille à l’équilibre nutritionnel des repas, au 
respect des recommandations officielles et à la variété alimentaire.

•	 Adaptation aux besoins des convives : Il prend en compte l’âge, le niveau d’activité, 
l’état de santé, les allergies alimentaires et les régimes particuliers.

•	 Participation à la sécurité alimentaire : Il collabore avec les équipes pour garantir le 
respect des règles d’hygiène et de sécurité sanitaire.

•	 Travail en équipe pluridisciplinaire : Il échange avec les cuisiniers, gestionnaires, 
soignants, enseignants ou responsables de structure.

•	 Évaluation et amélioration de la qualité de l’offre alimentaire : Il analyse les 
consommations, le gaspillage et la satisfaction des usagers.
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2  RÔLE DU DIÉTÉTICIEN EN RESTAURATION  
      DE L’ENFANCE ET SCOLAIRE
Dans ce secteur, le diététicien joue un rôle à la fois nutritionnel et éducatif. Il participe à 
la construction des habitudes alimentaires dès le plus jeune âge.

 
Ses missions spécifiques incluent :

•	 l’adaptation des menus aux besoins liés à la croissance,

•	 la prise en charge des allergies alimentaires (PAI),

•	 la mise en place d’actions d’éducation alimentaire,

•	 la collaboration avec les équipes éducatives et les familles.

3  RÔLE DU DIÉTÉTICIEN EN RESTAURATION  
      DU TRAVAIL ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Dans ces structures, le diététicien doit concilier équilibre nutritionnel, attractivité et 
contraintes de temps.
 
Ses missions comprennent :

•	 la diversification de l’offre alimentaire,

•	 la promotion de choix alimentaires équilibrés,

•	 la prise en compte des habitudes alimentaires des adultes,

•	 la prévention des déséquilibres nutritionnels liés au mode de vie (sédentarité, grigno-
tage).

4  RÔLE DU DIÉTÉTICIEN EN RESTAURATION  
      SANITAIRE ET MÉDICO-SOCIALE
Dans ce secteur, le diététicien est un acteur clé de la prise en charge globale du patient 
ou du résident.
 
Ses missions spécifiques sont :

•	 l’adaptation des menus aux pathologies et aux traitements,

•	 la mise en place de régimes thérapeutiques,

•	 la prévention et le suivi de la dénutrition,

•	 l’adaptation des textures alimentaires,

•	 la collaboration étroite avec les équipes médicales et soignantes.



1 • LES SECTEURS DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

20

EXERCICE PROFESSIONNEL EN RESTAURATION COLLECTIVE

5  RÔLE DU DIÉTÉTICIEN EN RESTAURATION  
      INSTITUTIONNELLE
Le diététicien intervient dans un cadre fortement réglementé et contraint.
Il participe :

•	 à l’élaboration de menus équilibrés dans le respect des contraintes budgétaires,

•	 à l’adaptation des repas aux conditions de travail ou de vie spécifiques,

•	 à l’amélioration continue de la qualité nutritionnelle.

6  RÔLE DU DIÉTÉTICIEN DANS LE PORTAGE  
      DE REPAS À DOMICILE
Dans ce secteur, le diététicien contribue au maintien à domicile et à l’autonomie des per-
sonnes. Ses missions incluent :

•	 l’individualisation des menus,

•	 la prévention de la dénutrition,

•	 la prise en compte des habitudes et préférences alimentaires,

•	 le suivi nutritionnel des bénéficiaires.

CONCLUSION
Ce premier chapitre vous a permis d’acquérir une vision d’ensemble de la restauration 
collective, indispensable pour aborder sereinement la suite de l’ouvrage. Vous avez défini 
ce qu’est la restauration collective, compris en quoi elle se distingue de la restauration 
commerciale et identifié les grands secteurs qui la composent.

 
Vous avez également pris conscience de la diversité des publics accueillis et des enjeux 
nutritionnels, sanitaires et sociaux associés. Cette diversité explique pourquoi le rôle du 
diététicien est central en restauration collective : ses missions s’adaptent au secteur, au 
public et aux contraintes de chaque structure, tout en poursuivant un objectif commun 
d’équilibre et de sécurité alimentaires.

 
Ces notions fondamentales constituent des bases essentielles pour comprendre le fonc-
tionnement des structures de restauration collective. Elles serviront de repères pour les 
chapitres suivants, qui approfondiront l’organisation, les modes de production, de distri-
bution et de gestion des repas, ainsi que les situations professionnelles que vous rencon-
trerez en stage et dans votre futur métier.
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LEXIQUE
Restauration collective : préparation et service de repas destinés à des 
groupes de personnes, dans un cadre organisé, régulier et soumis à des 
règles sanitaires et nutritionnelles.

Restauration commerciale : activité de restauration visant principalement la renta-
bilité, dans laquelle le client choisit librement l’établissement et les plats consommés.

Public captif : public qui ne choisit pas librement le lieu de restauration (élèves, pa-
tients, résidents, détenus, etc.).

Équilibre nutritionnel : répartition adaptée des aliments et des nutriments permet-
tant de couvrir les besoins de l’organisme selon l’âge, l’activité et l’état de santé.

Santé publique : ensemble des actions visant à protéger, améliorer et promouvoir 
la santé de la population.

Réglementation nutritionnelle : ensemble des règles et recommandations enca-
drant la composition des repas, notamment en restauration collective.

Sécurité alimentaire : mesures mises en place pour garantir l’innocuité des aliments 
et prévenir les risques sanitaires.

Menus planifiés : menus élaborés à l’avance sur une période définie, fréquents en 
restauration collective.

Éducation alimentaire : actions visant à développer des connaissances et des com-
portements favorables à une alimentation équilibrée.

Prise en charge nutritionnelle : adaptation de l’alimentation aux besoins spécifiques 
d’une personne ou d’un groupe, notamment en cas de pathologie ou de fragilité.


